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Conduire son Chantier 

Les Préalables à l’Exécution des Travaux 
 

 

OBJECTIF 

Définir l’ordre de service et les préalables à l’exécution des travaux. 

 

DUREE : 7 heures 

 

PUBLIC CONCERNE 

- Collaborateurs d’architectes, techniciens de bureaux d’études 

- Conducteurs de travaux, chefs de chantier 

- Techniciens de services travaux de la maîtrise d’ouvrage, de la maîtrise d’œuvre 

 

METHODOLOGIE 

Les participants travaillent sur des cas concrets à l’aide d’outils pratiques (formulaires et trames 

types). 

 

PROGRAMME 

 

L’ordre de service de commencer les travaux 

- en marché public 

- en marché privé 

- les ordres de service suivant la forme d’intervention des entreprises 

- l’importance de la date de début d’exécution des travaux 

L’acceptation des sous-traitants et l’agrément des conditions de paiement 

- Le sous-traitant 

- Le sous-traitant de second rang 

- La sous-traitance irrégulière 

- La règlementation du travail 

Les vérifications avant le démarrage du chantier 

- Libération des sols 

- Servitudes foncières 

- Liaisons avec les services publics 

- Terrassements 

- Coordination de sécurité SPS : inspection commune 

- CISSCT 

- Les diagnostics préalables 

Les préalables aux travaux 

- Le plan d’implantation des ouvrages 

- Altimétrie, planimétrie, repères 

- Viabilité, réseaux 

- Installation de chantier 


